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Gouvernement du Québec

Décret 277-2015, 1er avril 2015
CONCERNANT le renouvellement du mandat de 
quatre membres du Conseil du patrimoine culturel du 
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 87 de la Loi sur le 
patrimoine culturel (chapitre P-9.002), le Conseil du patri-
moine culturel du Québec est formé de douze membres, 
nommés par le gouvernement, dont un président et un 
vice-président, issus de plusieurs domaines du patrimoine 
culturel et provenant de plusieurs régions du Québec;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 88 
de cette loi, le mandat des membres du Conseil est d’au 
plus trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 89 
de cette loi, les membres du Conseil demeurent en fonc-
tion, malgré l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils 
soient nommés de nouveau ou remplacés;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 90 de cette loi, les membres du Conseil, autres que le 
président et le vice-président du Conseil, ne sont pas rému-
nérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement, mais ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exer-
cice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 683-2011 
du 22 juin 2011, Me Lise Martel, avocate à la retraite, 
madame Cynthia Savard et monsieur Pierre Thibault ont 
été nommés membres de la Commission des biens cultu-
rels du Québec pour un mandat de trois ans;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 968-2011 du 
21 septembre 2011, monsieur Conrad Gagnon a été nommé 
membre de la Commission des biens culturels du Québec 
pour un mandat de trois ans;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 253 du chapitre 21 
des lois de 2011, leur mandat s’est poursuivi à titre de 
membres du Conseil du patrimoine culturel du Québec 
aux mêmes conditions jusqu’à ce qu’ils soient remplacés 
ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE leur mandat est expiré et qu’il y a lieu 
de le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications :

QUE les personnes suivantes soient nommées de 
nouveau membres du Conseil du patrimoine culturel 
du Québec pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes :

— monsieur Conrad Gagnon, administrateur de 
sociétés;

— Me Lise Martel, avocate à la retraite;

— madame Cynthia Savard, archiviste, Bureau du 
secrétaire général, Université Laval;

— monsieur Pierre Thibault, architecte, L’Atelier Pierre 
Thibault inc.;

QUE les personnes nommées membres du Conseil 
du patrimoine culturel du Québec en vertu du présent 
décret aient droit aux allocations de présence et au rem-
boursement des frais de voyage et de séjour occasionnés 
par l’exercice de leurs fonctions conformément au décret 
numéro 72-89 du 1er février 1989, modifi é par le décret 
numéro 126-90 du 7 février 1990.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS
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Gouvernement du Québec

Décret 278-2015, 1er avril 2015
CONCERNANT l’approbation des plans et devis de 
Mme Claire Bellefeuille et de M. Marcel L’Heureux 
pour le projet de modification de structure du barrage 
X2136197 situé sur le territoire de la municipalité de 
Rawdon

ATTENDU QUE Mme Claire Bellefeuille et M. Marcel 
L’Heureux soumettent, pour approbation du gouver-
nement, les plans et devis du projet de modifi cation de 
structure du barrage X2136197 situé sur le territoire de 
la municipalité de Rawdon;

ATTENDU QUE les travaux consistent à installer une 
structure de contrôle de niveau d’eau, à remblayer une 
brèche existante, à aménager un déversoir libre en enro-
chement, à reprofi ler les pentes du talus amont et aval de 
la digue et à mettre en place un drain au pied de la digue;
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